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			20 mars 2024		


		
		
			Récents :

				
						
							Procès verbal du 14 mars 2024						
					
	
						
							Inscription à l’école maternelle						
					
	
						
							Compte rendu du conseil d’école du 12 mars 2024						
					
	
						
							Chasse aux œufs le lundi 1er avril 2024						
					
	
						
							Arrêté N°7-2024 : Réglementation de la circulation ruelle des Archers						
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Pour venir nous rencontrer :
2 Place de l'église 77580 Coulommes
Téléphone : 01-60-25-72-32
Courriel : mairie@coulommes.fr




Le secrétariat vous accueille :
Lundi de 15H00 à 17H00
Mardi de 15H00 à 17H00
Jeudi de 17H00 à 19H00
Samedi de 9H00 à 12H00
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 décembre 2023  (10)
 novembre 2023  (8)
 octobre 2023  (8)
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Coulommes en photo
Ce diaporama nécessite JavaScript.
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					Le stockage ou l’accès technique est strictement nécessaire dans la finalité d’intérêt légitime de permettre l’utilisation d’un service spécifique explicitement demandé par l’abonné ou l’utilisateur, ou dans le seul but d’effectuer la transmission d’une communication sur un réseau de communications électroniques.
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					L’accès ou le stockage technique est nécessaire dans la finalité d’intérêt légitime de stocker des préférences qui ne sont pas demandées par l’abonné ou l’internaute.
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					Le stockage ou l’accès technique qui est utilisé exclusivement à des fins statistiques.
					Le stockage ou l’accès technique qui est utilisé exclusivement dans des finalités statistiques anonymes. En l’absence d’une assignation à comparaître, d’une conformité volontaire de la part de votre fournisseur d’accès à internet ou d’enregistrements supplémentaires provenant d’une tierce partie, les informations stockées ou extraites à cette seule fin ne peuvent généralement pas être utilisées pour vous identifier.
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					Le stockage ou l’accès technique est nécessaire pour créer des profils d’utilisateurs afin d’envoyer des publicités, ou pour suivre l’utilisateur sur un site web ou sur plusieurs sites web ayant des finalités marketing similaires.
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